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Question droit du travail européen

Par K77, le 05/01/2016 à 16:08

Bonjour,rnrnUne entreprise allemande me propose un CDI. Je suis actuellement résidente en
France, et déménagerai en Allemagne au mois de juillet. Ils souhaitent que je signe dès
maintenant un contrat de travail allemand. (je suis immatriculée en Allemagne et je dispose
d'une adresse).rnrnEtant donné que je résiderai en France pendant au moins les 6 premiers
mois du contrat, est-ce légal et faisable de travailler avec un contrat de travail
allemand?rnQuelles seront les conséquences en matière fiscale et de sécurité
sociale?rnrnMerci par avance pour votre réponse!rnrnCordialement,
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